
tlbtrtt • Égatltf • .Fraftmili
RÉPUBUQUE FRANÇAISE
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Experimentation du projet ECOCOMBUST
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LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honnew

l

VU le code de l'enviromiement (parties législative et réglementaire), relatif aux mstallations Glassées
pour la protection de l'enyifQnneme.nt ;

VU la nomenclature des installations classées ;

VTJ la nomenclature des instaUatiQns, ouvrages, travaux et ac&ités soumis à âUtorisafiQn ou à
declaration, en application des artieles L. 214-1. à L. 214-6 du code de l'envu'onnement ;

VU l'an'êté ministériel du 2 février 1998 inodifié relatif aux prélèvements et à la CQnsommatiQn d'eau
ainsi qii'aux éinissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'enviromiement
soumises à autûrisation ;

VU l'arfêté ministériel au 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de
transit, regroupement, tri ou préparation en vite de la réutilisation de déchets relevant du régime de
l'enregistrement au titre de la rubrique n0 2711 (déchets d'équipements éleGtriques et électroniques), 2713
(métaiix ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets (l.'alliage de métaux non
dangereux), 2714 (déchets non dangereux de: papiers, calions, plastiqiies, caoutchoue, textiles, bois) ou 2716
(déchets non dangereux non inertes) de la nomeaclature des mstallatioas classées poiu- la protection de
P environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la préventÎQn des risques accidentels ail seîii
des installations classées pour la protection de l'envirotmement soumises à autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d'une puissance
supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisatioïl au titre de la mbriquê 2910 et de la nibrique 2931 ;

VU l'an-êté. ministériel du 23 novembre 2011 relatif aux prescripdons générales applicables aux
installations classées pour la protection. de l'enviroûnement soumises à déclaration sous la. rubrique 2791 ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 juillet 1998 autorisant la société EDF à exploiter une centrale thermique
située siw la commune de Cordemais ;

VU les arrêtés préfectoraux dll 10 octobre 2017 et du 15 mai 2018 aiitorîsant la société EDF à procéder
à des expérimentations dans le cadre de son projet Ecocombusf ;
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VU la lettre du 28 novembre 2018 autorisant la société EDF à procéder à des expérimentations dans le
cadre de son projet Ecocombust ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 avril 2019 portant décision d'examen au cas par cas en application de
l'article R122-3 du code de l'environnement ;

VU le porter à coimaissance de modification notable transmis à la Préfecture de Loire Atlantique par la
société EDF le 18 mars 2019 pour la poursuite des expérimentations dans le cadre du projet Ecocombust ;

VU le rapport et les propositions en date du 9 mai 2019 de l'inspection des installations classées ;

VU le projet d'arrêté transmis à la société EDF ;

VU les observations de l'exploitant en date du 17 juin 2019 ;

CONSIDERAJNT que la modification des installations présentée le 18 mars 2019 concerne un projet
expérimental d'uie durée limitée aux années 2019 et 2020 ;

CONSIDERANT que }a modification des installations présentée le 18 mars 2019 est dispensée d'étude
d'impact ;

CONSIDERANT que la modification des installations présentée le 18 mars 2019 ne dépasse aucun des
seuils prévus par l'airêté ministériel du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères iiientioimés aux
articles R512-33, R512-46-23 et R512-54 du code de l'environiiement ;

CONSIDERANT que le dossier présenté par la société EDF à l'appui de sa demande n'identifie aucun
danger et inconvénient significatif nouveaii pour les intérêts mentionnés à l'article L181-3 ;

CONSIDERANT qu'il convient donc de considérer que la modification des installations présentée le 18
mars 2019 est une modification notable non substantielle au sens de l'article L 181-14 du code de
l'environnement ;

CONSroERA-NT qu'en application des dispositions de l'article L. 181-3 du code de l'environnement,
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT qu'il ressort de l'examen du dossier par l'inspection des installations classées que des
prescriptions techniques nouvelles sont nécessaires pour encadrer la poiirsuite du projet expérimental
Ecocombust ;

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture dll département de Loire-Atlantique ;
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ARRÊTE

TITRE l PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

i

t

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT

La société EDF dont le siège social est situé au 22-30 avenue de Wagram à PARIS, est autorisée sous
réseive du respect des prescriptions du présent an-êté à poursuivre l'exploitation des installations détaillées
dans les articles suivants localisées sur la commune de Cordemais,

s

l
ARTICLE 1.1.2 PORTÉ DE L'AUTORISATION

La société EDF est aiitorisée à mener des expérimentations dans le cadre du projet Ecocombust jusqu'au 31
décembre 2020 dans les conditions fixées dans le présent arrêté.

ARTICLE 1.1.3 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS
DES ACTES ANTÉRIEURS

Les arrêtés préfectoraux du 10 octobre 2017 et du 15 mai 2018 sont abrogés.
l

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS j

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS DU PROJET EXPÉRIMENTAL
ECOCOMBUST CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES
INSTALLATIONS CLASSÉES

}

2771

3110

i!lDffiB8BiSi§MK8B
tS:SKif^fv3rSSSss^!S:5s^!!S^SS9i!StSSSS3^^^

[Installation de traitement thei-mique de]
|déchets non dangereux, à l'exclusion des)
installations visées à la nibrique 2971 et desj
linstallations consommant comme déchets!
|uniquement des déchets répondant à la]
|défmition de biomasse au sens de la rubrique)
^910
Installation de traitement thennique de)
[déchets non dangereux

Prototype de densification
Capacité maximale de déchets en entrée)
du procédé de densification : l 700 kg/h

et

Essai de co-incinération de pellets boi^
déchets et charbon portant siii)
l'mtroduction de 20 % de pellets de|
déchets de bois et 80 % de charbon

puissance visée : 530 MWe brut

[Combustion de combiistibles dans des)
|installations d'une puissance tl'ie.nmque)
[nominale totale égale ou supérieure à 50 MW

Essai de co-combustion de pellets)
résidus ligneux et charbon
puissance visée : 530 MWe bi-ut

2714 [Installation de ta-aiisit, regroupement, tri ou) 1250 m3 con-espondant à 300 t de résidusj

A

A

E

j

§
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preparation en vue de réutilisation de déchets
^ion dangereux de papiers/cartons, plastiques.
;aoutchouc, textiles, bois à l'exclusion de;

lictivités visées aux mbriques 2710, 271.1 e1
^719
|Le volume susceptible d'êti-e présent dan;
l'installation étant ;

]1. Supérieur ou égal à l 000 m3

ligneux et 810t de bois déchets, bruts e
transformés

combustion à l'exclusion des activités viséesl
[par les nibriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et)
Ides mstallations classées au titre de la
rubrique 3110 ou au tiû-e d'auti'es mbriques d^
la nomenclature pour lesquelles la combustion!
participe à ia fiision, la cuisson ou au
traitement, en mélange avec les gaz d^ Chaudière auxiliaire utilisée en cas
combustion, des matières entrantes | d'impossibilité de prélever de la vapeiuj

JA. Lorsque sont consommés exclusivement,!sur tranche-
seuls oii en mélange, du gaz naturel, des gazj Puissance thennique nominale de|
le pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul) l'installation : 2,7 MW

2910.Â.2^0mestlclue' ^u charbon, des fiouls loiirds, d^ | pQ
la biomasse telle que définie au a) ou au b) i^
)u au b) iv) de la définition de la biomasse,]
ies produits connexes de scierie et des chutes)
lu travail mécaniqiie de bois brut relevant du)
b) v) de la définition de la biomasse, de laj Puissance thermique nominale
3iomasse issue de déchets au sens de l'articlefl'înstallation : 0,55 MWth
.. 541-4-3 du code de l'environnement, ou dii|
)iogaz provenant d'installations classées sousj
la rubrique 2781-1, si la puissance thermique)
lominale est :

'. Supérieure ou égale à l MW, maisj
,nférieureà20MW

Chaudière biomasse associée au sécheurf
à baiides.

de)

2791

nstallation de traitement de déchets non|
langereux, à l'exclusion des installationsj
dsées aux rubriques 2515, 2711, 2713, 2714,1 Séchage et granulation des déchetsj
i716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, 2782J traités.
i794,2795 et 2971. | Quantités traitées : 2 t/j
.a quantité de déchets traités étant ;
, Inférieure à 10 t/j.

D

's

l

^

!

"

l

g

s

j

j

Régime : A (autorisation), E (enregistrement), D (déclaration), DC (déclaration à contrôîe périodique)
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Grandeur caractéristique : éléments caractérisant la consistance, le r}rthme de fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS DU PROJET EXPÉRIMENTAL
ECOCOMBUST AUTORISÉES

Les installations autorisées à fonctionner dans le cadre du projet Ecocombust sont les suivantes :
un pilote de densification ;
un prototype de densification équipé d'un système de condensation des effluents gazeux ;

une chaudière auxiliaire pour la fournitiire de vapeur d'eau ;
une chaudière biomasse associée au sécheur à bandes;

un abri ouvert destiné au stockage des matières enfa-antes et une zone d'eiitreposage à l'extérieur
pour la matière transformée en container ;
un sécheur à bandes ;

une unité de granulation mobile ;
les chaudières principales de la centrale pour la production d'électricité.

CHAPITRE 1.3 CONDITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1.3.1 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant. En tout
état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions dll présent an-êté, des aiïêtés complémentaires et
les réglementations autres en vigueur.

TITRE 2 PRESOMPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

î

!

î-

i

CHAPITRE 2.1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES

ARTICLE 2.1.1 ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à rétablissement les
prescriptions qui le concernent du code de l'environnement et des textes cités ci-dessous (liste non
exhaustive), sauf disposition contraire prescrite dans le présent arrêté :

^Thématique ;^| ^ Dates

Bruit

lEmissions
toute nature

^Textesiï"<^ :.';:

';;.-;.','

'> :":

23/01/97 lAn'êté ministériel relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement
[par les installations classées poiir la protection de {'environnement

de
02/02/98

Arrêté ministériel relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection
de l'environnement soumises à autorisation

131/01/08 Arrêté ministériel relatif au registi'e et à la déclaration annuelle des émissions
et des transferts de polluants et des déchets

l
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Air, eau 07/07/09
Àn-êté ministériel relatif aux modalités d'analyse dans l'a ir et dans l'eau dans
les ICPE et aux normes de référence

Air

11/03/10
An'êté ministériel portant modalités d'agrément des laboratoires ou des
organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à remission^
des substances dans l'atmosphère

27/10/11
Arrêté ministériel portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant
des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du
code de l'environnemeat

Déchets 29/02/12
Arrêté ministériel fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.
541-43 et R. 541-46 du code de l'enviroiuiement

Risques
accidentels

31/03/80
An'êté ministériel relatif à la réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées

29/09/05

|An-êté ministériel relatif à revaluation et à la prise en compte de la
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la
Igravité des conséquences des accidents potentiels dans les étades de dangers
Ides installations classées soumises à autorisation

04/10/10
lArrêté ministériel relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation

Modifications 15/12/09
Arrêté ministériel fixant certains seiiils et critères mentionnés aux articles R.
512-33, R. 512-46-23 et R. 512-54 du code de l'environnement

r^Equipements
sous pression

20/11/17
Arrêté ministériel relatif au suivi en service des équipements sous pression et
des récipients à pression simples

Séchage et
granulation des
déchets traités

23/11/11
Arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux!
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
declaration sous la nibrique 2791

Stockage de
déchets de boisl
fdéchet densifiél
et non-densifîé)

)6/06/18

|Arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux
linstallations de transit, regroupement, tri ou préparation en viie de la
réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la |
|rubrique n0 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713
[métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets!
id'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers,
|cartoDS, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets aon|
l dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la |
protection de l'environnement

ARTICLE 2.1.2 OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessau-es dans la conception, l'aménagement, l'entt-etien et
l'exploitation des installations pour :

• maintenir en bon état de propreté l'ensemble du site et des installations ;
limiter le prélèvement et la consommation d'eau ;
limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
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limiter les émissions et les envols de poussières dans l'enviromiement ;
respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies dans les différents
arrêtés applicables ;

limiter les nuisances (sonores, olfactives, etc.)
gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des
quantités rejetées ;
prévenir en toutes circonstances, rémission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indu-ects, de matières ou substances qui peuvent présenter des daiigers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation
rationnelle de {'énergie amsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des
éléments du patrimoine archéologique ;
préveiiir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les
conséquences

s.

j

Tout danger ou nuisance non susceptible d'etre prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
unmédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.2 PRESCRCTTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

Les prescriptions générales applicables aux installations sont complétées/renforcées par celles des articles
2.2.1à2.2.10ci-après.

ARTICLE 2.2.1 MATIÈRES PREMIÈRES ET DÉCHETS AUTORISÉS

Les matières premières et déchets autorisés pour la production de pellets sont :
3001 de résidus ligneux de déchets verts ;

10 t de plaquettes forestières ;
10 t de déchets de bois non dangereux non adjuvantes assimilables à de la biomasse au titre du b(v)
de la définition de la biomasse de l'arrêté ministériel du 3/08/2018 ;

810 t de déchets de bois issiis de l'ameublement, de menuiseries, d'emballage ne bénéficiant pas
d'une sortie de statut de déchet, et de démolition.

i

ii;

l

l

L'exploitant met en place un dispositif de surveillance de la qualité des matières premières et déchets
entrants sur le site qui permet de prévenir l'entrée de toute matière ou déchet non autorisé, ou le
dépassement des quantités maximales autorisées.
Un registre conforme à l'an-êté ministériel du 29/02/2012 permet d'enregistrer tous les déchets entrants.
La notion de lot est définie par l'exploitant selon des critères préalablement retenus et fonnalisés. L'objectif
à rechercher est qu'un lot soit composé de déchets présentant des caractéristiques homogènes.
Chaqiie lot fait l'objet d'une ou plusieiirs analyses portant sur les paramètres suivants :

métaux : Cd, Hg, Ti, As, Te, Se, Pb,Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn, B
Cl, F, Br (seuil de quantification < 10 ppm)
S, K, N
PCP, PCB

s

g

l
l
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• HAP ( 16 congénères) et indicé phénol
biocides CMR : endosulfan, lindane, aldrine
formaldehyde

Les échantillons analysés sont prélevés selon îes normes en vigueur de manière à êti'e représentatifs de la
qualité du lot auquel ils appartiennent.
Les résultats de ces analyses sont consei-vés par l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées.

j

l

s.

ARTICLE 2.2.2 REJETS ATMOSPHÉRIQUES DU PROTOTYPE DE DENSIFICATION

Sur le prototype de densifîcation, en aval du cyclone, l'exploitant met en place un dispositif pennettant
d'améliorer la récupération des efflueiîts gazeux condensables.
Les effluents gazeux incondensabîes en sortie de ce dispositif sont canalisés et rej étés à l'atmosphère. Ils
font l'objet d'une surveillance hebdomadaire, au plus tard à compter du 1er septembre 2019, dont la
fréquence poun-a être aménagée sur demande argumentée de l'exploitant, portant sur les paramètres
suivants, selon les noimes en vigueur:

débit de rejet et flux
02,C02,CO,m,NOx
CH4 et autres hydrocarbiires légers
COVt

COV spécifiques : BTEX, Aldéhydes (dont fonnaldéhyde, acroléine et ftiraldéhyde), acide acétique
et identification des COV présents (analyse qualitative et dosage quantitatif ou semi-quantitatif des
principaux composés identifiés)
HAP (16 éléments)
Métaux (gazeux + particulaires) : Cd, Hg, Tl, As, Te, Se,Pb,Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V et Zn
S02, SOx
Poussières (totales et fines : PM2.5)
HC1
HF (pardcuiaire et gazeux)
HBr
HCN

. NH3
Dioxines et fiiranes chlorés et bromes

PCB

Volume de fumées dégagées
Les résultats de ces analyses sont consei'vés par l'exploitant et ternis à la disposition de l'inspection des
installations classées.

En l'attente de la mise en place de cette sur/eillance hebdomadaire, les essais de densification sur le
prototype ne pourront être constitués que de 40 « steam explosions » : 20 « steam explosions pendant la
phase de canipagne des rejets atmosphériques de début juillet 2019 et 20 autres «steam explosions»
réalisées entre la fin de cette campagne et le 31 août 2018.
Au maximum 4 « steam explosions » par jour peuvent être réalisées durant cette période.

>
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Le prototype de densifîcation est conçu, équipé, constmit et exploité de manière à ce que les valeurs limites
précisées ci-dessous ne soient pas dépassées dans les rejets gazeux de l'installation. Les concentrations sont
exprimées dans les conditions nonnales de pression et de teinpératiire (température de 273 K pour une
pression de 101,3 kPa avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz sec),

Paramètre

NOx

S02

co

Poussières totales

Cadmium et ses composés, exprimés en caà-nium
(Cd) + thallium et ses composés, exprimés en

thallium (TI)

Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg)

Total des aufres inétaux lourds (Sb + As + Pb + Cr +
Co+Cu+Mn+Ni+V)

Dioxines et fùranes

Substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur
exprimées en carbone organique total (COT)

Valeur limite d'émission

400 mg/Nm3(*}

200 mg/Nm3(*)

150mg/Nm3(***)

30 mg/Nm3(*)

0,05 mg/Nm3(*!lt)

0,05 mg/Nm3(**)

0,5 mg/Nm3(*:!t)

0,1 ng/Nm3

20 mg/Nm3(;i!)

(*) Valeur en moyenne sur une demi-heure
(**) Moyenne mesurée sur une période d'échantillonaage d'une demi-heure au minimum et de huit heures
au maximum

(***) Valeur moyenne calculée sur dix minutes

l

j

j

l

l

En cas de dépassement des valeurs limites d'émission (VLE), l'exploitant met à l'arrêt le prototype de
densification et infonne l'inspection dès réception des résultats.
Le redémarrage est conditionné à l'actualisation de revaluation des risques sanitaires démontrant
l'acceptabilité du risque sanitaire ou à la mise en œiivre de mesures complémentaires sous réserve d'une
nouvelle vérification du respect des valeurs limites d'émission.

!

ARTICLE 2.2.3 COMPOSITION DE LA MATIÈRE DENSIFIÉE ET DES PELLETS - BILAN
MATIÈRE

L'exploitant réalise des analyses pour caractériser la composition de la matière densifiée sur site et des
pellets fabriqués sur site. Ces analyses portent sur les mêmes paramètres que ceux mentionnés à l'article
2.2.1.
Un bilan matière est réalisé de sorte à identifier d'éventisels écarts entre les flux entrants et sortants et ainsi
de mieux cerner la composition chimique de certains flux de matière (rejets notamment) qui pourraient
s'avérer difficilement accessibles.

i
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ARTICLE 2.2.4 REJETS ATMOSPHÉRIQUES DES ESSAIS DE CO-INCINÉRÀTION
Les dispositions de l'an-êté préfectoral du 23 jiiin 2014 sont applicables aux essais de co-incinération
(charbon + pellets résidus ligneux, charbon + pellets de déchets de bois).

ARTICLE 2.2.5 SURVEILLANCE DANS L'ENVIRONNEMENT

Le programme de surveillance dans l'enviroiuiement proposé par l'exploitant à l'inspection, le 26 février
2018, concernant la siirveillance des métaux est complété a minima par des mesures de concentration des
dioxines fùranes et des PCB dans les herbes au voisinage de rétablissement (dans les zones d'impact
maximales liées au fonctioimement du site).
La fréquence du suivi réalisé est a minima semestrielle (avec a miîiima une série de mesures en période
hivernale, si possible après une période de fonctionnement des tranches). Les résultats des mesures dans les
herbes sont à comparer aux valeurs réglementaires pour la commercialisation des fourrages destinés à
I'alunentation du bétail (valeur de 1.25 pg/g en PCBdl +PCDD/F).
Le prograiTime de surveillance de î'environnement relatif au suivi de la qualité de l'air ambiant au voisinage
de rétablissement (SOz, NO/NOî, poussières) doit être poursuivi.

ARTICLE 2.2.6 EFFLUENTS AQUEUX

Les effluents aqueiix prodiiits par le pilote de densification et par Ie prototype de densification sont
récupérés dans une fosse dédiée.
Le rejet au milieu natiirel de ces effluents est interdit.
Ces effluents sont orientés vers ime filière externe de traitement adaptée après avoir été analysés. Ces
analyses portent sur les paramètres suivants :

Demande chimique en oxygène (DCO)
Carbone organique total (COT)

Demande biochimique en oxygène sur 5 joiirs (DB05)
Composés organohalogénés adsorbables (AOX)

biocides/pesticides/fongicides : endosulfan, Imdane, aldrine, pentachlorophénol
Matières en suspension totales (MEST) - Noi-me : EN 872
Indicé hydrocarbure - Norme : EN ISO 9377-2
HAP (16 éléments)

. BTEX
Métaux lourds : Cd, Tl, As, Te, Se, Pb, Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V et Zn - Plusieurs normes
disponibles : EN ISO I 1885, EN ISO 15586, EN ISO 17294-2
Hg-Nonne : EN ISO 12846, EN ISO 17852
Indicé de phénol - Nome : EN ISO 14402
PCDD/F

Au-delà des micropolluants cités parmi les substances ci-avant, l'exploitant évalue la présence de
substances nouvellement introduites ou dont les valeurs limites d'émissions (VLE) ont été révisées par
l'an-êté ministériel du 24 août 2017, modifiant dans une série d'an-êtés mmistériels les dispositions relatives
aiix rejets de substances dangereuses dans l'eau en provenance des installations classées pour la protection
de l'environnement. Pour chacune d'elles, il convient de s'assurer du respect a minima des VLE de l'aiïêté
et de la compatibilité des rejets avec le milieu.
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Les résultats de ces analyses sont conservés par l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Les eaux de ressuyage de la matière densifiée sont collectées et surveillées (les eaux de ressuyage sont
toutes les eaux provenant de la matière densifiée dès la sortie du densificateur jusqu'à la fin de la phase de
séchage). Ces effluents sont orientés vers une filière externe de traitement adaptée après avoir été analysés.
Ces analyses portent sur les mêmes paramèti"es que ceux listés précéderament.
Le rejet au milieu nahirel des eaiix de ressuyage est interdit.

l

^

ARTICLE 2.2.7 GESTION DES DÉCHETS

L'exploitaat doit isoler les déchets/co-produits issus des essais de co-incinération (notamment les cendres,
gypses...) afin de réaliser des analyses de caractérisation sur des échantillons représentatifs et déterminer
les différentes voies possibles de valorisation de ces déchets/co-produits.

L'exploitant devra fournir un bilan siir les déchets émis lors de la co-incmération comprenant notamment le
type de déchets, la quantité produite, la filière de valorisation ou d'élimination retenue...

ARTICLE 2.2.8 PREVENTION DU RISQUE ATEX

L'exploitant réalise avant la mise en service des équipements et avant la livraison des résidus de ligneux
bruts et des déchets de bois sur site, le zonage ATEX des équipements et installations du projet.
Il s'assure de l'adéquation des matériels par rapport au zonage détenniné, avant la mise en service des
équipements et avant la livraison des résidus ligneux bi-uts et des déchets de bois sur le site.

l

l
l-

l

ARTICLE 2.2.9 PREVENTION DU RISQUE FOUDRE

L'exploitant met à jour l'analyse du risque foudre.

La consigne « alerte Foudre » de l'UP Cordemais s'applique également poiir l'exploitation de l'unité de
séchage et granulation, du prototype de densification, du stockage de biomasse, de résidus de ligneux bmts
et densifiés et de déchets de bois bruts et densifîés.

ARTICLE 2.2.10 PREVENTION DU RISQUE E^CENDIE

L'exploitant met en place :
des détecteurs H2S/ Œ4 et multi-gaz à proximité du prototype et du convoyage;
une série d'extincteurs à plusieurs niveaux à proximité des installations du projet ;

des lances à incendie prêtes, non chargées à proximité des installations du projet ;
une colonne sèche avec buses de déluge en haut du prototype, connectée à une lance à incendie ;

des barrières ERAS autour du prototype pour en limiter l'accès ;
une procédure d'intei-vention spécifique au projet en cas d'incident de tout type (incendie,

explosion, pollution) incluant notamment la coupure de l'alimentation gaz de la chaudière auxiliaire
temporaire ;

une session spécifique d'entraînement de l'équipe d'intervention du site, afin de connaître la zone et
les équipements du projet et être prête à réagir si besoin lors des essais ;

i
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une identification rapide des intervenants dédiés au projet (accès limité aux personnels fonnés et
habilités uniquement, port d'une chasuble rose pour identification rapide).

Afin de limiter le risque d'auto-échauffement du stockage des matières premières et déchets, la hauteur de
stockage sous 1'abri sera limitée à 2,5 m maximum. Un contrôle de la températiire est réalisé par
thermographie au niveau du point de prélèvement de la matière de telle sorte que l'exploitant soit alerté
d'une tempérahire trop élevée du combustible.

ARTICLE 2.2.11 BILAN DE L'EXPÊRIMENTATION

À l'issue de l'expérimentation et au plus tard le 31 mars 2021, l'exploitant transmet à l'inspection un bilan
final, comprenant a minima les résultats obtenus lors des contrôles des rejets atmosphériques du prototype
de densifîcatioii et des contrôles des effluents aqueux ainsi que ceux concernant la sui-veillance dans
l'enviroiuiement. Une analyse et une interprétation de ces résultats doivent également eta'e jointes.

TITRE 3 VOIES ET DELAIS DE RECOURS - PUBLICITE - EXÉCUTION

ARTICLE 3.1.1 VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

En vertu des dispositions de l'article L.l 81-17 du code de l'environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction.

i

l

J

La présente décision peut être déférée à la jiiridiction administrative compétente (Tribunal Administratif de
Nantes - 6 allée de l'Ile Gloriette -CS 24 111 - 44 041 Nantes Cedexl) :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installatioa
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée,

l

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aiix 1° et 2°.

ARTICLE 3.1.2 PUBLICITE
l

En application de l'article R.181-44 du code de l'environnement :

1° Une copie de l'airêté est déposée à la mairie de Cordemais et peut y être consultée ;
2° Un extrait de cet an'êté est affiché à la mairie de Cordemais pendant une durée minimum d'un mois. Le
procès-verbal de l'accompîissement de cette fonnalité est dressé par les soms du maire ;
3° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée mmimale de
quatre mois.

•f
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L'infofmatîon des tiers s'effectoe dans le respect .du secret de la défense nationale, du secî'et industriel et de
tout secret protégé par la loi,

ARTICLE 3.1.3 EXECUTION

Le secrétaire général de la préfeetare de la Loire-Âtlantique, le maire de Cordemais et la directrice régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement sont cfaargés, chacun en ce qui le eoncenie, de
lîexéeuïion du présent arrêté,

•Nanfe.,to -9 Mi. M

Le PRÉFET,
Pour le Pi^âfef et par délégation,

t'etaire générall e

Serge BO LANGlR
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